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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SUEDE 

2. Organisme responsable: Direction nationale du logement, de la construction et de 
l'urbanisme. 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.A.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Matériaux de construction et installations 

5. Intitulé: Dispositions obligatoires de la Direction portant modification du 
Règlement relatif aux nouvelles constructions (dispositions obligatoires et notes 
consultatives de caractère général). 

6. Teneur: Les modifications sont essentiellement d'ordre rédactionnel ou servent à 
apporter des précisions sur des points obscurs. Les principales modifications 
concernent les chapitres ci-après du Règlement relatif aux nouvelles constructions: 

Chapitre 2: Pièces: Adjonction d'une disposition concernant le stockage et le 
traitement des ordures ménagères. Mise en place d'avertisseurs d'incendie dans les 
maisons d'accueil pour personnes âgées et handicapées. 

Chapitre 4: Aération: Modifications faisant suite à l'adoption d'une nouvelle loi 
% sur le fonctionnement des systèmes de ventilation. 

Chapitre 6: Structures: Corrections et adjonctions, entre autres, référence aux 
normes européennes. 

Objectif et justification: Protection de la santé et de la sécurité des personnes, 

8. Documents pertinents: Loi relative à l'urbanisme et à la construction 
(SFS 1987:246) 
Règlement relatif aux nouvelles constructions (BFS 1988:18 et BFS 1990:28) 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 9 décembre 1991 et 
1er juillet 1992, respectivement. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 20 mars 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

92-0056 


